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Chers collègues,
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Le 4 janvier 1994

Je suis heureux de vous recommander l'étude ci-jointe sur la
législation américaine en matière de recours commerciaux.

Cette étude, qui est le fruit d'une collaboration entre
plusieurs agents précédemment affectés à la Direction des relations
commerciales avec les États-Unis, résume l'expérience canadienne
des dix dernières années en ce qui concerne la législation
américaine sur les recours commerciaux. Même si l'accent y est
surtout mis sur les mesures compensatrices et antidumping prises à
l'encontre du Canada, elle couvre aussi d'autres aspects importants
de la législation américaine sur les recours commerciaux.

Les personnes qui ont participé à la préparation de l'étude
ont vu l'utilité de recueillir et de regrouper cette information
dans un même document. La documentation de base qu'elle contient
permettra au lecteur de mieux comprendre les complexités de la
législation américaine sur les recours commerciaux. De plus, les
analyses de cas particuliers donneront des renseignements utiles
sur la façon dont les mesures prises en vertu de cette législation
ont affecté les intérêts canadiens. Nous n'avons qu'un nombre
limité d'exemplaires, mais on peut encore en obtenir en
communiquant avec InfoEx (tél.: 1-800-267-8376, ou 944-4000 pour la
région d'Ottawa). L'étude est disponible en français et en
anglais.

Veuillez agréer, chers collègues, l'expression de mes
sentiments les meilleurs.

Le directeur général
Direction générale de la politique
commerciale et économique - États-Unis

Tom A. MacDonald


